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  Lettre datée du 29 septembre 2003, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que votre lettre datée du 29 mai 2003 
(S/2003/920), qui avait trait aux tâches supplémentaires incombant au Bureau des 
Nations Unies au Burundi en vertu des accords de cessez-le-feu conclus entre le 
Gouvernement de transition du Burundi et les groupes armés, a été portée à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité, qui prennent acte des informations 
qu’elle contient ainsi que de votre proposition tendant à renforcer les effectifs et les 
ressources du Bureau des Nations Unies au Burundi. 
 

Le Président du Conseil de sécurité 
(Signé) Emyr Jones Parry 

 
 


